
L'employeur peut-il imposer un entretien de retour après une
mission internationale ?

Réponse courte

Un employeur au Luxembourg peut imposer un entretien de retour de mission uniquement si cette obligation résulte

d'une clause contractuelle, d'un accord collectif ou d'une procédure interne portée à la connaissance du salarié,

dans le respect du principe de transparence et d'égalité de traitement (article L.241-1 du Code du travail).

L'entretien doit porter exclusivement sur des aspects professionnels liés à la mission et respecter les droits

fondamentaux du salarié, notamment la dignité, la vie privée et la protection des données personnelles. Il ne doit

jamais constituer une mesure disciplinaire ou une sanction déguisée. En cas de refus du salarié, il est recommandé

de privilégier le dialogue sans recourir à des mesures coercitives disproportionnées.

Définition

L'entretien de retour de mission est un échange formalisé entre un salarié et l'employeur ou son représentant,

organisé à l'issue d'une période de mission externe, de détachement ou d'affectation temporaire hors du site

habituel de travail. Cet entretien vise à évaluer le déroulement de la mission, recueillir le retour d'expérience du

salarié et faciliter sa réintégration dans l'organisation d'origine.

Conditions d’exercice

Le Code du travail ne prévoit pas d'obligation légale d'organiser un entretien de retour de mission, mais l'employeur

peut l'instaurer sous certaines conditions.

Condition Détail

Base juridique Clause contractuelle, accord collectif ou procédure interne

Objet Éléments strictement professionnels liés à la mission

Information Procédure portée à la connaissance du salarié (art. L.121-6)

Motifs objectifs Gestion des compétences, suivi des missions, amélioration des processus

Interdiction Ne peut constituer une mesure disciplinaire ou sanction déguisée

Égalité de traitement Conformité à l'article L.241-1
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Modalités pratiques

L'organisation de l'entretien de retour de mission suit des modalités précises.

Aspect Modalité

Convocation Notification dans un délai raisonnable après la fin de la mission

Horaire Pendant le temps de travail, sans perte de rémunération

Accompagnement Possibilité de se faire accompagner par un représentant du personnel

Contenu Analyse des aspects professionnels, compétences acquises, besoins de formation

Données Traitement conforme à la loi du 1er août 2018 (protection des données)

Compte rendu Rédaction sous réserve de l'accord du salarié et dans le respect de la confidentialité

Pratiques et recommandations

Formaliser la procédure d'entretien de retour de mission dans le règlement interne ou dans une politique RH, en

précisant les objectifs, les modalités de convocation et la confidentialité, constitue une bonne pratique. L'information

préalable du salarié sur la finalité de l'entretien et l'utilisation des données collectées est essentielle pour garantir la

transparence. L'employeur doit veiller à ce que l'entretien ne soit pas perçu comme une mesure disciplinaire. En cas

de refus du salarié, il convient de privilégier le dialogue et de rappeler l'intérêt de la démarche. La consultation de

la délégation du personnel est recommandée lors de la mise en place de la procédure.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-6 du Code du travail Respect de la vie privée et de la dignité du salarié

Art. L.414-9 du Code du travail Consultation de la délégation du personnel

Loi du 1er août 2018 Protection des données personnelles

Art. L.241-1 du Code du travail Égalité de traitement

Art. L.121-1 et suivants du Code du travail Obligation d'information du salarié

L'entretien de retour de mission ne doit jamais être utilisé comme un outil de sanction ou de pression. Il est fortement conseillé de

consulter la délégation du personnel avant la mise en place d'une telle procédure.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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